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LA TOUSSAINT
La 'lou-s.,iit em une dost plus gran.

des l'tes de notre religioni.
V'annîée ne catupte que *J65 jours, et

comme les élus dus ci-l SIont nombreux,
l'église: aCouIJOnIaé toutes les commémo-

rationi générale. C'O-t lit Tousstainit, la,
Mts de laits4 les ttaLî,11, que 1lO0118 avenu
célébrée limer.

Le prmie jr îîpsi lit soleniti-er- dans
-Romne la r'te de tous les Saints, fait le
pape Grégoire 111 qui siégeatit sur la
chaire dlo Sitiîît-Iltirr on 731.

Le paîpe George IV étanît cn Fet.nce,
vers laminéo 835, exhorta Louis Io Dé-
bonite *à flaire célébrer la gratne com.
inémoratioiî d.,-. Saiits- par toute ses
Etnt-s, ce qlui fut. exécuté le lor novete-
lire.

C'est depuis ce temps que la Tous-
saint et devenue la fète de l'automne,
la fte qui clôt les beaux jours, la fête
voiésine de la mort.

C'est ce jour-là, pendaînt que le ciel
estsomre t qe ls fuilesdes forêts

sont enîpl)b-ées paîr le vreuit qui annionce

cet-tains, contr-e lesquels les tiers ne sau-
retent élev'er de pi-étetîtinsi Ce set-a
donc à eux de payetr les frais de l'Orr-
gistu Culent.

.Je laisse le côté l'att-ticle 1480, qui
nî'est que de renvoi et n'at auîcune' impot'-.
tatarîe p~ar ltui-même et j'eu) attive à l'as'
tiele 1481 quie l'oit mae îîa'mottit. ;Innt1-
faire uliveision, de -cpt-oIlire et) atnais:
7'tzvern l.eepecrs or otlurs. selling t,î pcrsoins
other than tr-îr-llers iîtnoxîuating liquîors
te he <Irun oit tlie spot, have noe action for
flic recovîrr ,f thec price of sutliquors.

1L'- 'oisatie ni"- de, >an et ,i 'ilé:hut-
proaclamaliu-it la mirtie doutite en di-
>:tnt : o,!les taverniers et cabaretiers
aucune action pour ci aut autres chuoses
parm reu ndu-,ues ent détail par assiette enu
teurs iaisots. Iîvidemment les htôteliers
e-t t'abi retiers il'out jatmnais eu, eii droit,
uierielutation dles mieux assises. Et.

il famît i-eronnait-e qtsse ce qui a im-piî-é
cette législtion esit un motif d'ot-drme

Ublic. Ti-op souvent, e'a effet, les ca.
baîctiers excitent leuî's cliets à boit-e
outre mesurie. Il y va de lent' intért-é
(pas9 des clients) et qund l'intérêt est
en joe, l'on sacr-ifie touit le reste. Puis
motnu l'influence dus boisson- enivrante-,
ces clienîts ne sonît plus eii état de seu
jetîdro compte de leur état de fortune et
motnt prétes à s'endetter conusidérablement
pour satisfit-e lurit pa-siosi d'ivr-ognerie.
Or-, quello es-t la clause pr'emière du mal
sai ce tetle cabaretier' Ini-Mmon? Li est
donc blâmable de permettre qu'un indi-
vidu saat trtisont -ontimtc dem dettes

r) ourenstisfaire des dé-sira, id-<>mdonttés.
i ect blàial>ble surtout <le contracter'

avec un 4tte qui ticopit donnier on come-
seltemnent libe . La loi at dotte été sage
en udiniatit à eu caibar'etier- le dltoit dat'-
tutu pont' ces boiti8outs aitnsi vendues datesu
isi cabar-et. Ia loi Iatotège ici l'ot'dru
public et si les cabar-etier's se tr'ouvent
exposés à pet-lt- le prix de loet- mar-
chatiise, ats n'ont qu'à s'en pretndtre à
lour pr-opre imprudence et à lent' désir
m:îlsait d 'iagir fra:uduleusement.

Lcx.

NOTES SUR Là
PROCÉDUIRE CIVILE

Ilaprocîte de l'hîiver', que l'Egliso dans. I'article 12 de nottre Code de pi-océ
ses temples chmantte cette Iynîie à tous; durt- 'tIxprIime eomtîso s-uit: Celui
les suiisais: ', Nous, quai mangeoits le paim sa qui pt-étend à une chose, ou à uit dt-oiî

dutravail et qui lious abr'utironts de "Im'îl u îfue dotpt'lbci-
du " former-t m'a demande devanut le ti-ibuna

lartmes, inoua vousi célébrons, vous qui «.coinpétemlt"
ne vivez que d'anotIt' et d1e Vérité, et allui Deux pmitcipts résuîltenit de cet it-
buvez dans des coupjes d'ot' les eaux tiale. On peut les for-nmuler' ainîsi
vives des sour-ce.. 83tciées." Io Il it'est pas pentais de Ce l'atit' jase

tice à ti-Inème;
-~~~ 2tî Toute demntdé judiciaire doit êttECHO DE COURSportée deVIttît le tri bîîn:d compiétenmt.ECHODES OURSLa pi-emièro de eus deoux p-olI)ositioný

DE DROIT CIVIL. Oct foindée sut- listo aaision d'ca-dre public,
d'htsirniotiie sociale. Les Ilammes, et, Fr'
mettanmt cas société et e reconnatissatt

La r'aison île l'article 1479, qui tnme aie .1muinrtité, (toast la fonctiotn est dje
dit que le's 'frais d'actes ou autres acces-, veiller aà la protectiont <Ile tous les itîté
suire's il la, rente sont il la chtargje de i ts-. tnt t:ti'itOtI1ellt COtîSemîti, put:' m-
l'anhetevr à mnois d'unte stipultationt co-r .,cm' tours ihillét-ets, à s'a rappor-ter' ù
traire, est évidente. Il ect, île pritnc-ipe cettec autorité qui :tdiuitist:'e la ju.stice
queoata celiii qui bénéficie, d'aille pli' les iîitrt.qu'elle constitue.
clino il paye3r pont- ce bénéfice. L'mc- Laisser atmtx individlus ho ;oite de s
qué:-aur d'le immmeuîble, lu pireneuri à rendr-e juistice à euac-mêcsies, ce sorai
bail, celiii qui consenit umme obligatiomn, ctatanlit stiuéniatio de la ewtco suit
est déhitei di: li Xd<e vente. (ti lotyer le dimoi t. Il tî'y !%icque chtez un 1p<-uple1
out lerinitge (le h'obl igationi. Matis I 'aicýqé- plonigé (lattis la batrbaie qu'itut p m-il
remîn t besutiti d'nt titî'e potie' M'assur-er état île cîmos.uta pourmriait exister'. Donc
lat tropmi.té qu'il aîcqmiet-t. le presseutr celui qui se trouve lésé- daas sesa dr-oitsn'obtiendîra pa l'objet let-'- sans tais bail, doit 'Aidru-sor à la jtîstica pouser obtenit
le débiteur nie trtva itlas-à enmîarîîmmlr r-épatraitioun dtî préjudice qu'il souiffie
ou à acheter- îles ciefet s'il ie connmt:îît Atrment dîl, pour partveni' un îedres
une obligaîtin ait prêteuri oit àl celuti qui t4.ment des griella domnt nui petit avoir
lui voui. C'est donmc .1 l'amcquérteur alime se Pslauindre, il fat oit fait-a ha denuando
l'acte est ho îlit ittile; c esit atu débiteur on justic.
que l'obligation comisetitie tbénéficie, Oi entenîd patr demande, l'exercice d-

n1 use salits cet: acte, il m'aii î ascil l'cut de pu-tmmivu-e nos dt-oitls, et0
smastt i d'objet livré. Rimid pis m d'autu-es termes, toute réltimatiot

,uste (latie que les frails d'aîctes unonî à pou'tée ilevatt l'auîtor'ité juidiciair'e. L
Sa ciar-ge îla cet acuué:-etmr ou -he ce dé mot action "'emloie dans le nmême tis.-
bitet. Pour les mêmesA mnutifs; les rirais 'Si l'on dit qu'une pers..onne a action-
des accessoir-s de. cos actes seront à la " isouîs-ttaus <hans Carr'é et Ch tuveau-
chaîrge soit (le l'acquéreur', soit du débi- ' onr'exp,'imenr le dr-oit qu'elle a d
tetl'-: accessoritîtn sequitur principatle. ormer denande, de même on di
Ainsi, le Coût, do !'enregistrement d'tlie" qu'une action est intentée pour expi'
acte de venîte ou do donation set-a sup «' tuer qu'eune demande est for-mée."
porté plîr l'aîcquéreur de l'objet vendu Il faut distinguer la demande du dro,, e donné. C'eut à l'acquéreur et au de- d'action. Le droit d'action, l'actio d&
neataire qu'il importe d'avoir des titres romains, c'et la faculté de Pontsuivi

ejttiece qui nous et dû. Lande. EXPLIQUEZ-VOUS, S. V. P.
mande, c'est l'exercice de ce d roit, e'eý"t 1
le droit mis en opération. Cette dis- De la Vérité
tinaction est importante. Âin-i, il peut Nous croyons que danm l'intérêt de
arriver que la demande ne soit pas ne- tout le mondie, particulièr'ement des
ç le devanît les tribunaux, qu'elle soie. étudi-ats; à Montréal, parmi lcsquels la
déclarée non avenue-selonà le lIntigilige dicpn ar'aît faire sérieusenie,ît défaut,du la pratique-es causta d'irrégulaîrtést uit chneet est désiî'ble. Mais ce
dans lat fairne, par exemple. sans qu eccgeeqe tous doivent dé,irer
droit d'action seçoi-e atteinite. aujourd'hui, n- peuit îp<s S&Obteir art nî

L'action, s'iivatit, l'objet auquel 11 une rupture violenta et extra canonique.
tlrnt], est personntelle, réelle nu mixte. c',nosqibugoi.Iletrè

L'action persoivnelle est celle qui C'tnosqioîigot.Iletrs
s'exei-î'e conître la pe.oteobligée ou vilain de jeter, commne eclî, *une accus.t
st-s hoîirut l'action réelle, colie qu0e tinta, eans dit-e sur' quoi on lat basec. EX.
l'on 1 10u-suit coitti e ttait détenteuir de laIIh levts de gâe; et, esatnouse
chiose danîs laquelîle ou sest' laquelle on pli'îetosl liu de tcerensi
réclame un droit inîdépendamntt <l la -'îoî 'lyale d '-ec'csvli
conivention (Il' celui qui la pos,ýèd o. laes pa:roles qui vont ulépréî-ier étiormé.

Quand à aile de-oit réel se jcilît un ment, je n'est doute pas, anx yeux dît
dî-oi persnnel l'aeî ,:Inar itiee 01t pîublic, tout notre jeune monde univer.

demande tout à la fuisi l'nit et lautre est eitaire. G. B.
appelée mixte, parce qu'elle par'ticipe -

de l'action perseotnelle et de l'action LA CN ION E AL
réelle.LA CN IIN ÉG E

Cette classifleatioti des aationîsse rap- LErS JETaANGEaS AU C,%NA DA.
porte uniqutement à leut' obîjet général d
et (-ommns, mais chacune d'elles peut Eue par I'hon. H. .. Taschereau, juge à
être ddoigtiée sous des dénmominîationis la Cour Suprénîe du Canada.
prtopr'es, suit'atit soli objet p'articulier,
suivatnt le but que le dematndeur uo pro- îSuileî
puose, suivant les peî'.-otîtîei qui oeil qe. 7. Condition de l'étranger au Cansada.
lité pour la pourîsuivre, le temps, et les - Si l'étranger p)réfèr-e conserver >t nia-
circonstances dans lesquels on l'exerce, tiotialité, qsie set-ont Ca coniditioni et
etu la procédure plus ou moitis) étendue st -ituatioti juridique ?
qu*elle occ;asione, etc. Joui'saace des droits civils sans aucune

Ain-i, parmi les actions, les unes sont contdition de réciprocité. - L'étranîger
»iol-iliircs et iSnobileères, possessoi-es et jouit, au G'atiada, du ton-t les droitee
pétitoires, ltypo'ltécairees, rédibititoires ; civils, quelque suit la loi de t-On propr-e
les autres principales, incide-îdes, reconi pays sur la matière. Lu principe de la
ventîoanrelleî, resci soiî.res, populaires ou téuiprioui té légisalative ou dipltumatique
qui tain, ordinaire-s. sommaires, etc... est iguo.é. Et ;la concession de e p'i.

Le deuxiètme principe qi ressort de vilège est pîleine et entière. La loi le
de l'article 12 du Code de procédure, es4t, pi otège, dans sa personneo et ses§ bieins,
avots-nons dit, que l'action doit être tout comme le nationial.
por-tée devanît le tribunal auquel la loi On peut ;ailleurs tr-aiter- l'étranger-
donneo compétence pour en connaître. aussi bloen, mais il it'es§t guère pots-ible

Ce mot compétence désigne, damst le de le traiter mieux ; et tii, comme on ila
langage du di-oit, le pouvoir qui appals- dit, quelque par't, les lois d'un Etat
tient à tel tribunal, plutôt qu'à tel autri quant aux étraîtgeî's qui se trouvent sur
do prononicer star nue contestation judi. sonb territoir'e donnent la maesure de sa
ciatre. civi lisation, le Cianada - oni ne peut le

Ce pouvoir est réglé, Boit à raison de la Lier' - a droit e. une botînoc note.
nature de l'action, boit à raison du terri- Citons le texte même du statut:
toire dans l'étenîdue duquel un tribuntal Il L'aubain pourr-a recevoir, acquérir
cxer-cc .u juridiction, et p)os.séder toutes sortes de propriété

[1I l'e-t à ra ison de la ltat tire de l'action, mobil-èt'e et immobilière et oit disposer
*quanîd la loi a expr'imé généi-alctsnit, de lat même manière, à tous égar'ds, qae

i comme l'articele 28 du Code de protéditre, le sujet britannique d'or'igine, et l'en
Lpar exemnle, <que tels tribuntaux cona- pourrai hériter d'un di'oit à toute espèce

Ilîitî-oîît de telle action, de propriété mobilière ou imemobilière
Il l'est à raison du territoire, quand par reprézeitation d'nt: aubaiti, de la

elle déclare, commne les articles 34 et mime iiiaouiir, à tous égard.,, que par
-Sitivatitm, que parmi les, tr-ibunaux coin- reprtsuittatiou d'un bujet britattîique
péteuts pontr une actiotn, le demnîdet- d'oîigitte.

-devia n'adresser, soit -à celui du doeni- 9J. Province de Québec-L'artiec, '2i
cic du ilélbideni', soit à celui du lieu du Code civil île lat Pr-ovince de Quiébec
où lu di-oit d'action a prise naissance, promulgué avant l'étaîbltssemenît de ta
>oit à celui <le la sîrtuatioti de l'objet liti Coiééaiidécrèéte en d*aut es tet-

* ±reux, mies, " L'étr'anger a droit d'acquér-ir et
Aitbisi deuîx choses sonit à cotnsidérer de tt-anittîuîtme à titret g-aititit on oné-

pout- savoir si tis) tribunal est cotapé- t'eux : teils que paie' >uccoesio ou par
tuait ou incompétent : te-tamemît, tous bien nmeubles et immola-

Io L'tuffitire que l'on enîtenîd lui ëou- ble, îie ila môme manière que le pouvent
mettre est-elle du nîombr'e de celles dotnt faire lets sujets br-itaniniques lié., ou natua-
la loii lui attribue la conniaissance ? E'lié."B l'ar'ticle 61Ui : 'a l,étanger

2o ei cas d'allit-mativu, esit-ce devant et admis à uuccéder daos la Provitnce
le tribuinat du domticile dlu défendent', de Québec de la mêmem manière que les
'levant celui de la situationi (le la, claose sujets btritanntiquecs!'

* oit davaut. _clui du lieu où estiné le droit. Lorsqu'un étr-atnger- domicilié et î-ési.
- d'actioni que l*ot doit foi-mer- la de- dant à.tétaîe y est décédé, laisisant
-Ima-de ? des biens dates lat Province de Q!tébcc,

>ati:s le pt-enmier cam, oui dit que le et qu'il n'a pas d'lîétitiaî- conînu, sa sule.
iti-ibittial est coirpétetit à m'aiteou (le la csbtoti dans la Provinces est urépuitée va-

miatière, ratioiie materiae; dans le se- catstte mi pet-sonne ne ec pri-seute pont- la
coud, qu'il l'est à maison du la pur son1be, tecueillirs, et ut calultte* peuit Y êtî-o
ratione personae, <lu lieu de its ncetommîé, comme dans le cas de la succes-
du dr-oit d'action oau de la situation de Biont vacante d'un sujet.
la cboe. 1.0. Province d'Ontario. - Les btatutm
'a De ce que le tr-ibunal devant lequel de la pr-ovitnce d Ont,î-io, dep;uis, 1849,

cs orti ai titse action set-ait incompé- contienînent une disposition idenîtique à
tent sous l'un de es ra:pports, il en ré- celle des at-tieles 25 et 6U9 du Co le civil

aselLerait, en faveur- du défoudeut', une ide la purovince de Quécbec; et telle est
ea xception déclination dont l'effet set-ait Iaussi, ît1éeisiéme.t > lat loi actuelle en

n de lhire prononce- le rejet de la de- Altglete-îe.
e mande (voy. at-t. 113 C. P-. C.) il . Ahpplication aux étrangers des lai's

Scrirnim,.teltes canadiennes-L*éît-ange:', au
JEAN z LAAt. anada, est sontmis à la loi criminîelle du

pays peu- les offetes cotumises dans
C les limites territoriales, mais les tribu-

.t L'encour-agemenît que ntonsavons tequ naux hn'ont pas juridiction su- les et-imes
i- du public et le concour-s ;génér'eux que commis à 1 étratnger pa- tan étr-anger-,

nousi ont donné6 quelques amis comme quioiqu'en Angleterr'e les, tr-ibunaux aient
it collaborateurs, vont nous per-mottre de juridiction et en icertins cite sur lets
as 1publier- désormais notre jour'nal à huit crimes commis -à ['étr-anger par un sujet
-e pages. britaunnîqe.-(A suivre.)


